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taxe professionnelle
Question écrite n° 55228

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre déléguée à l'intérieur sur le projet de réforme de la taxe
professionnelle. En effet, comme vient de le rappeler la prise de position des associations de maires de France
(AMF) et par les associations suivantes : associations des maires de grandes villes (AMGVF), ruraux (AMRF),
de ville et banlieue (AMVBF), des petites villes (APVF), des villes moyennes (FMVM), ainsi que par l'assemblée
des communautés de France (ADCF) et par l'association des communautés urbaines (ACUF). Toutes affirment
qu'il faut « maintenir et conforter les liens existant entre les entreprises et les communes et communautés ».
Soulignant leur « intérêt » pour l'assiette d'imposition mixte préconisé par le rapport Fouquet, elles souhaitent
toutefois que cela « ne conduise pas à accentuer les écarts de richesse fiscale entre les collectivités ». Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur cette question.

Texte de la réponse

Le Président de la République a exprimé, lors de ses voeux aux forces vives le 6 janvier 2004, son souhait de
substituer à la taxe professionnelle un nouveau dispositif qui ne pénalise pas l'industrie et, dans l'attente de ce
remplacement, de prévoir un dégrèvement de taxe professionnelle sur les investissements productifs réalisés
entre le 1er janvier 2004 et le 30 juin 2005. Afin de mettre en oeuvre l'orientation fixée par le Président de la
République, le Premier ministre a installé le 26 février 2004 une commission chargée de réfléchir à cette
question avec un objectif - trouver un impôt plus juste et plus efficace économiquement - et quatre conditions à
respecter : préserver l'autonomie financière des collectivités territoriales ; maintenir un lien avec l'activité
économique des territoires ; ne pas opérer de transfert de charges vers les ménages ; faciliter le développement
de l'intercommunalité. Sous la présidence de M. Olivier Fouquet, président de la section des finances du Conseil
d'État, cette commission associant des représentants des collectivités territoriales et du monde économique a
travaillé pendant près d'un an sur la réforme. Elle a remis son rapport définitif le 15 décembre 2004. Le
Gouvernement a pris bonne connaissance des conclusions du rapport de la commission. Son objectif est de
présenter, dans le cadre de l'adoption du projet de loi de finances pour 2006, un projet de texte présentant les
grandes orientations et les grands principes de la réforme. Le Gouvernement s'est donc engagé à mener la
concertation tant avec les élus locaux qu'avec les organisations professionnelles et à soumettre à l'ensemble
des parties concernées un projet de texte pour consultation. Les commissions des finances des deux
assemblées seront associées à ce travail. Le Gouvernement partage la position de l'honorable parlementaire
selon laquelle la réforme ne doit pas conduire à accentuer les écarts de richesse fiscale entre collectivités. C'est
pourquoi le projet de texte devra prévoir des mécanismes de compensation destinés à redistribuer aux
collectivités dont le produit fiscal serait affecté par les effets de la réforme le produit perçu par les collectivités
bénéficiaires de celle-ci.
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